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La réforme territoriale et la place des Centres 
de Gestion au sein des institutions locales



FNCDG - CDG 83

FNCDG CDG 83

La Fédération Nationale des Centres de Gestion 
(FNCDG) est une association de loi 1901, dirigée par 
un Conseil d’Administration de 41 membres, Présidents 
de Centre de Gestion (CDG).

MISSIONS

• Etre moteur dans l’avancée des réformes législatives 
et réglementaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale (FPT)

• Coordonner les actions des Centres départementaux 
et interdépartementaux de Gestion de la FPT

• Mutualiser les expériences et les productions

• Dynamiser le réseau des Centres de Gestion

• Promouvoir la FPT

Le Centre de Gestion du Var (CDG 83) est un 
établissement public, centre de ressources et outil 
de communication accompagnant au quotidien les 
collectivités varoises dans la mise en oeuvre de leurs 
politiques publiques.

MISSIONS

• Assister et accompagner les collectivités territoriales 
dans la gestion de la carrière de leurs agents

• Organiser les concours et les examens professionnels

• Assurer la sécurité et la santé des agents territoriaux

• Préserver les archives des collectivités et 
établissements...



CONGRÈS

La FNCDG organise avec l’appui du Centre de Gestion du Var le Congrès 2015 de la Fédération Nationale 
des Centres de Gestion. 

L’événement aura lieu à Toulon les mercredi 3, jeudi 4 et vendredi 5 juin 2015.

Cette manifestation organisée deux fois par mandat s’inscrit dans la perspective de la mise en oeuvre des 
dernières évolutions législatives et réglementaires, reformant la scène publique locale et le champ des 
compétences des Centres de Gestion.

Le congrès se déroule sur trois jours de travaux avec trois séances plénières (table-ronde, assemblée générale 
de la FNCDG et réunion institutionnelle) et des groupes de travail sous forme d’ateliers.

Il réunit les représentants des Centres de Gestion, ainsi que des personnalités politiques et décisionnaires 
oeuvrant dans le domaine de la Fonction Publique Territoriale.

Cet événement à portée nationale, est également l’occasion d’insister sur le dynamisme du département du 
Var et de la région Provence Alpes Côte d’Azur en y associant ses acteurs économiques et institutionnels.



PROGRAMME

14h00  
Accueil des Participants

14h30  
Allocutions d’ouverture
Michel HIRIART, Président de la 
Fédération
Hubert FALCO, Maire de Toulon
Marylise LEBRANCHU, Ministre de la 
Fonction Publique
Sylvie MASSIMI, Représentante du 
Conseil Régional

15h00  
Inauguration du Salon des Exposants

15h30 - 17h00  
Réunion Institutionnelle : L’évolution 
des collectivités territoriales et le rôle 
renforcé des Centres de Gestion

17h30 - 18h30 
Visite en bateau de la rade de Toulon

20h30 
Cocktail dinatoire au Palais Neptune

Mercredi 3 Juin Jeudi 4 Juin Vendredi 5 Juin

09h00 
Accueil des participants au Palais 
des Congrès Neptune

9h30 - 12h30 
Table ronde : Quelle Fonction 
Publique demain ?

12h30 
Déjeuner au Palais Neptune

14h30 - 16h30 
Ateliers thématiques
Atelier 1 : L’accompagnement des mouvements 
de mutualisation
Atelier 2 : Les modes de financement des 
missions des Centres de Gestion

19h00 - 19h30 
Réception au Conseil 
Départemental du Var 
(sous réserve)

20h00 
Dîner de Gala au Restaurant Les 
Pins Penchés 

09h00 
Accueil des participants

9h30 - 10h00 
Compte-rendu des ateliers 
thématiques

10h00 - 12h00 
Assemblée Générale

12h00 
A l’issue des débats organisés les jours précédents, 
les Présidents adopteront une motion remise au 
Ministre en charge de la Fonction Publique et 
valideront un projet de proposition de loi reprenant 
les propositions de la Fédération sur l’évolution de la 
FPT et de ses institutions.

13h00 - 16h00 
Déjeuner, visite du domaine Le Pas du 
Cerf, tournoi de Pétanque 

16h00 
Retour des Participants



PROGRAMME DÉTAILLÉ

Cette table-ronde s’axera autour de 6 problématiques :

• le projet de loi NOTRe : nouvelles compétences, 
renforcement régional, évolution du département, nouvelle 
carte communale et intercommunale

• les niveaux de mutualisation des services pour répondre 
aux nouveaux besoins des collectivités et établissements 
publics : vers un renforcement des coordinations supra 
départementales

• la mise en oeuvre du socle commun de prestations auprès 
des collectivités adhérentes

• l’évolution du fonctionnement et des missions des Centres 
de Gestion suite au rapport réalisé par l’IGA en juin 2014 
: vers un cadre juridique et financier renouvelés et une 
évolution du principe de spécialité ?

• la nouvelle carte régionale, sa mise en oeuvre institutionnelle 
et la mise en oeuvre des conférences territoriales

• les enjeux de la réforme territoriale en termes de finacnces 
publiques locales et de moyens notamment humains

Réunion Institutionnelle : L’évolution 
des collectivités et le rôle renforcé 

des Centres de Gestion

Table ronde : Quelle Fonction 
Publique demain ?

Cette table-ronde s’axera autour de 4 problématiques :

• l’évolution de la Fonction Publique Territoriale et du statut depuis 
trente ans
(interviews vidéo d’anciens Ministres ou de personnalités politiques, 
débat autour des derniers rapports remis ces dix dernières années, 
influence du droit européen et communautaire)

• l’examen du projet de loi sur la déontologie des fonctionnaires et 
agents publics

• les modes de recrutement au regard du contexte de maîtrise des 
effectifs

• l’évolution statutaire et sociale face au rapprochement des 
secteurs public et privé

Mercredi 3 juin 2015 - 15h30-17h Jeudi 4 juin 2015 - 09h30-12h30



PROGRAMME DÉTAILLÉ

Atelier 1 : L’accompagnement des 
mouvements de mutualisation

Jeudi 4 juin 2015 - 14h30-16h30

L’atelier sera l’occasion de présenter les problématiques 
rencontrées par les collectivités et structures intercommunales 
et les outils tant juridiques que pratiques mis en place par les 
Centres de Gestion et la Fédération pour accompagner ces 
changements très importants en termes de ressources humaines.

1. Présentation générale
• le contexte juridique de la mise en oeuvre de la mutualisation des 
services
• l’évolution des périmètres et des champs de compétences
• la maîtrise des effectifs et des moyens financiers

2. La mise en oeuvre des mutualisations de services et les 
conséquences sur la gestion des ressources humaines
• la réalisation des schémas de mutualisation
• la gestion des problématiques et conséquences managériales

3. Présentation de préconisations en faveur de la mise en oeuvre 
de schémas de mutualisation prenant en compte la dimension 
RH
• présentation des premières conclusions de l’étude menée par l’AdCF, le 
CNFPT, la FNCDG sur l’observation de six communautés dans l’élaboration 
de leur schéma de mutualisation
• mise en place d’outils méthodologiques en matière de mutualisation et 
de GPEEC...



PROGRAMME DÉTAILLÉ

Atelier 2 : Les modes de 
financement des missions des 

Centres de Gestion

Cet atelier sera l’occasion de présenter la charge financière engendrée par certaines missions notamment 
les nouvelles compétences mises en oeuvre depuis 2010 et d’examiner la capacité d’action des Centres.

1. Présentation générale
• les écarts de capacité financière des établissements répondant aux mêmes caractéristiques
• les capacités humaines et budgétaires dans la perspective de l’exercice des missions obligatoires et facultatives
• l’intérêt pour les collectivités d’une mutualisation des compétences de gestion au niveau départemental :
 *     les sources de financement des services (collectivités affiliées, adhérentes, non affiliées, acteurs institutionnels, 
prestataires extérieurs)
 *   la lisibilité et la transparence des financements et la facturation aux collectivités des coûts réels des services
 * les pratiques de financement des missions : cotisations obligatoires, additionnelle, contribution, 
conventionnements

2. Analyses avec focalisation sur certaines missions à forts enjeux d’actualité
• le coût de certaines compétences : l’organisation des concours et examens professionnels, la mise en oeuvre du 
droit syndical, le remplacement d’agents, la prévention des risques, la médecine professionnelle, le secrétariat des 
commissions de réforme et des comités médicaux...
• les marges d’économies possibles et les sources de rationalisation

3. Présentation de préconisations en faveur de la mise en oeuvre de modes de gestion harmonisés et 
rationnalisés
• préconisations dégagées par les Chambres régionales des comptes et le juge administratif
• mise en place d’outils comptables, mutualisation de moyens humains, matériels et financiers, harmonisation pour 
l’exercice des missions, coordination supra départementale...

Jeudi 4 juin 2015 - 14h30-16h30



PROGRAMME VISITES

La Rade de Toulon est l’une des plus belles Rades d’Europe, 
elle fut également le théâtre militaire d’affrontements entre 
la France et différents belligérants au fil des siècles. Elle 
reste à ce jour un lieu stratégique essentiel pour la France 
puisque le Port Militaire de TOULON est la plus grande base 
de défense de la Marine Nationale depuis le 1er janvier 2011, 
devant celle de BREST.

Lors de cette visite commentée, d’une durée d’une heure, 
vous pourrez découvrir la flotte de Toulon avec notamment : 
le porte-avions Charles de Gaulle,  les bâtiments de projection 
et commandement (BPC) Mistral, Dixmude et Tonnerre 
ainsi que les sous-marins nucléaires d’attaque (liste non 
exhaustive et sous réserve que les navires ne soient pas en 
mission extérieure).

La partie civile de la Rade de TOULON, riche en histoire, 
vous permettra de découvrir également  le port de la Seyne-
sur-Mer et les anciens chantiers 
navals, la corniche de Tamaris, 
la baie du Lazaret et ses parcs à 
moules, les Sablettes, la presqu’île 
de St Mandrier, la longue digue qui 
ferme la rade à l’est, ainsi que les 
fortifications (Fort de l’Aiguillette, 
Fort Balaguier, Tour Royale).

Visite de la rade en bateau Le dîner de gala aux Pins Penchés

Autour de quelques hectares de parc boisé dominant la mer et le 
Château de la Clapière construit en 1831, le restaurant Les Pins 
penchés vous invite à vivre des moments d’exception.

Sur les terrasses fleuries, ou au jardin, les congressistes profiteront 
d’une garden-party avant de prendre place dans l’Orangerie où un 
dîner sera servi.

Cette soirée sera également placée sous le signe de la gastronomie 
raffinée de la brigade du chef «Stéphane Lelièvre».

Mercredi 3 juin 2015 - 17h30-18h30 Jeudi 4 juin 2015 - à partir de 20h00



PROGRAMME VISITES

Les 80 hectares de vignes du Château du Pas du Cerf sont 
protégés par un écrin de 700 hectares de cette nature intacte.

Arbres d’une grande rareté, arbousiers «délicieux», espèce 
unique de lauriers, passages mystérieux et furtifs de cerfs 
en liberté, chants mêlés de cigales et d’oiseaux, parfums 
enivrants…, c’est en prenant le temps de marcher à travers 
les forêts et les collines que l’on peut prendre toute la mesure 
de cette flore et de cette faune qui semblent à la fois veiller 
et nourrir de leur force la magie silencieuse qui s’opère au 
coeur des vignes.

La retenue d’eau collinaire créée en 1954 par le grand père 
Marcel, a permis d’entretenir une fréquentation de faune 
sauvage, à l’exemple des cols verts, qui toutes les années 
viennent nicher dans les roseaux et autres aigrettes et hérons 
cendrés qui se repaissent de poissons peuplant le lac.

Le déjeuner du vendredi au sein de ce domaine 
permettra aux Congressistes de profiter d’un cadre 
exceptionnel et s’ils le souhaitent de participer à un 
tournoi de pétanque.

La visite du domaine du Pas du Cerf et l’organisation d’un tournoi de pétanque

Vendredi 5 juin 2015 - 13h00-16h00



CONTACTS

Personnes à contacter :

Mme Cindy LABORIE
Juriste - Chargée de mission
FNCDG

juridique@fncdg.com

Mlle Laetitia BOBECHE
Assistante de communication
FNCDG

communication@fncdg.com

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez nous contacter au : 
01.53.30.09.99 ou sur notre site : www.fncdg.com
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